
Le Vif - L'Express
Matières institutionnelles

Parlement de la Communauté française
08/07/2016

Elles survivront à la cure d'amaigrissement que leur
inflige la Flandre, comme elles ont surmonté la réforme
de leur gouvemance en Wallonie. Les provinces
wallonnes ont même un secret de longévité ...

PAR PIERRE HAVAUX

n leur promet la peine capitale à
intervalles réguliers, sous pré-
texte qu'elles seraient un luxe su-
perflu dans un paysage institu-
tionnel encombré. Même pas
peur: les provinces sont toujours

debout, bon pied bon œil. « Ceux qui
pensent, légitimement ou pas d'ail-
leurs, qu'un jour ou l'autre elles dispa-
raîtront, risquent de disparaître avant
la disparition de celles-ci », prophéti-
sait Jean-Luc Crucke, député wallon
MR,un jour de débat parlementaire or-
ganisé en bord de Meuse sur le sens du
pouvoir provincial. Le pronostic tient
toujours.
Maintes foisproclamée, l'obsolescence

de cevestige de laBelgique de papa n'est
jamais programmée. Rien ne semble en
mesure demener lesprovinces au couloir
de lamort. Pasmême la dernière réforme
de l'Etat, qui a confié leur sort entre les
mains des Régions, lesquelles sont dés-
ormais libres d'en réduire le nombre, de
les faire disparaître, voire d'en créer de
nouvelles.Aquand doncune Flandre sans
provinces, là où ilprendrait àla Wallonie
la lubie de se passer d'une province de
Hainaut mais de conserverune province
deLuxembourg ?Surpapier,toute formule
est envisageable.
Si le nord du pays se jette à l'eau, c'est

sans allerjusqu'à commettre l'irréparable.

La tentation existait pourtant, portée
par le premier parti de Flandre. Mais la
N-VAaviterevuàla baisse ses ambitions
électoralistes de s'offrir le scalp des pro-
vinces flamandes. Réduire la voilure
sera déjà considéré comme une perfor-
mance en soi.
C'est acté: à l'avenir, les provinces fla-

mandes cesseront de s'occuper de cul-
ture, de bien-être, de jeunesse et de
sport. Qui dit moins de compétences à
exercer dit moins d'argent à brasser et
suppose moins de mandataires à la
barre. Le pouvoir provincial devra se
passer d'une partie de sa fiscalité propre
et renoncer à la moitié de ses conseillers
provinciaux (de 350 à 175).

Les 10 provinces en chiffres

La Flandre se donne onan
Mais la « rupture» annoncée hoquette.
Sécateuràlamain,legouvemementBour-
geais (N-VA- CD&V- Open VLD)prend
chaque jourun peu plus conscience qu'on
ne soumet pas un niveau de pouvoir àun
régimeminceur sans enregistrer deseffets
secondaires. Une foule de centres cultu-
rels,d'organisations de jeunes, demusées
jusqu'ici provinciaux doivent trouver re-
preneur du côté régional ou communal.
Quelque6000 fonctionnairesprovinciaux
attendent d'être ÏIXés et rassurés sur
leur sort. Cerise sur le gâteau, certains
partis traditionnellement bien lotis en
mandataires provinciaux, CD&VetOpen
VLDpour ne pas les citer, feraient de la
résistance: il y va du maintien de petits
privilèges appréciés à leur juste valeur.
Raisons pour lesquelles Bourgeois le'

se donne un an de plus pour résoudre
lecasse-tête juridico-politique avecordre
et méthode et boucler si possible pro-
prement la réforme des provinces pour
leI e,janvier 2018.
Ausud de la frontière linguistique, rien

à signaler. Les grandes manœuvres en
cours en Flandre sont observées depuis

FLANDRE WALLONIE
Provinces 5

(Brabant flamand, Limbourg, Anvers.
Flandre occidentale, Flandre orientale)

5
(Brabant wallon. Liège.

Hainaut, Luxembourg, Namur)

Députés
provinciaux

30
(à partir de déCo 2018 : 20)

22

8.4828145 eurosDépenses 2016 822184822 euros
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lebalcon.Onn'ydétecteriendefranche- d'eau. Que ces ruches d'activités em-
ment inspirant à se mettre sous la dent. ploient 17840 équivalents temps plein
Annick Bekavac, directrice de l'Associa- (dontl0400 enseignantset3400 agents
tion des provinces wallonnes, ne croit danslessecteurssocialetdelasanté),et
guère à l'importation du« modèle pro- mobilisentunemassebudgétaireproche
vincial flamand» en gestation. Elle ne le du milliard d'euros chaque année.
recommande pas particulièrement non Le précieux allié fauché
plus. «La réforme engagée en Flandre est L'étendue et la complexité du terrain à dé-
dangereuse parce qu'elle pourrait as- broussaillersuffitalorsàenrefroidirplus
phyxier les provinces en réduisant leur d'un dans l'hémicycle wallon. Le perspi-
champ d'action et en brisant leur auto- cace Jean-Luc Crucke flaire l'obstacle:
nornie fiscale. » «Cequi sauvegardera sans doute l'échelon
L'institution provinciale wallonne provincial,c'estcettedisparitédansl'exer-

risque peu de connaître un sort aussi fu- cice des compétences.» C'est surtout la
neste. Sa pertinence et son avenir ne sont présence d'un canard étemellementboi-
pas vraiment remis en question. En 2012, teux dans la mare institutionnelle franco-
le parlement wallon chargeait ainsi le phone: la Communauté française, cette
constitutionnaliste Christian Behrendt institution chroniquement impécu-
(ULg) d'une mission exploratoire dans nieuse, dépourvue de pouvoir fiscal, et
le biotope provincial wallon. L'expert decefaitparfaitementincapabled'assu-
était revenu de son immersion, une mer un héritage légué par de défuntes
«brique» sous le bras. Cet état des lieux, provinces. Acommencer par l'enseigne-
se souvient Annick Bekavac, «aeu le mé- ment provincial, qui pèse à lui seul 274
rite d'éveiller les consciences des man-millions d'euros.
dataires politiques». Sur le fait que les LaCommunauté française, voilà lemeil-
provinces sont de véritables touche-à- leuralliédesprovincesdansleurluttepour
tout, de l'agriculture à la culture en pas- la survie. «Les provinces opèrent comme
sant par l'enseignement, les centres PMS, une société de financement complémen-
l'économie, l'environnement, le patri- taire de la Communauté française, elles
moine classé, le logement, la santé, le en sont le bras financier puisque 55, 60,
sport, le tourisme, les voiries ou les cours voire 70% des dépenses provinciales ~
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~ sont liées àdesmatières communau-
taires», commente Christian Behrendt.
Sur le terrain fiscal, la province est im-

battable, rappelait le constitutionnaliste
liégeois aux élus wallons: «Elle a l'extra-
ordinaire avantage, au travers deson pou-
voir fiscal, d'affecter les moyens où elle
le veut. Est d'intérêt provincial ce que le
conseil provincial décide comme étant
d'un intérêt provincial. »
Et l'expert de rappeler pour l'anecdote,

que pour avoir méconnu ce privilège in-
soupçonné, un géant pétrolier s'y était
un jour cassé les dents: « La Province de
Namur avait décidé de créerun impôt sur
les stations-service démunies de person-
nel, parce qu'elle voulait favoriser l'emploL
Depuis Londres, la multinationale BP a
faitun recours au Conseil d'Etat en disant:
"Ecoutez, ce n'est pas d'intérêt provincial,
c'est de la mise à l'emploi. C'est donc soit
régional, soit du fédéral mais ce n'est pas
du provincial." Eh bien, BP a perdu au
Conseil d'Etat. »
Sans provinces, la Communauté fran-

çaise boitla tasse. Les francophones s'in-
terdisent ainsi d'imaginer ce que la Flan-
dre peut se permettre: un dégraissage
significatif de l'appareil provincial. « En
réalisant l'union budgétaire et fiscale de
sa Communauté et de saRégion,laFlan-
dre peut se passer sans difficultés d'un
niveau de pouvoir intermédiaire comme
les provinces. Au sud du pays, par contre,
la coexistence de la Région wallonne et
de la Communauté française rend cette
perspectivetoutbonnementimpossible.
On est dans un angle mort », observe
Christian Behrendt.
Et puis d'ailleurs quels plans B ? Des

communautés de communes, des bassins
de vie en guise de pouvoir de proximité
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entre Namur et les coins reculés de Wal-
lonie? « On sait ce qu'on a, on ne sait pas
ce qu'on peut avoir », entend-on en bord
de Meuse. «Le savoir-faire et laplus-value
des provinces rendent aujourd'hui ce pou-
voir intermédiaire incontournable», in-
sisteAnnick Bekavac.

Une cure de bonne gouvemance
Aquoi tient une longévité ...Elle a d'autres
ressorts. Stéphane Hazée, député régional
Ecolo, que lemaintien de l'institution pro-
vinciale enchante peu, charge la barque;
«IIfaut ajouter l'inertie naturelle qui prend
le dessus, ainsi que l'intérêt de groupes
politiques àconserver un espace de pou-
voir qui échappe largement à l'irnprévi-
sibilité politique et leur assure une posi-
tion de repli. » Pas touche aU cœur du
réacteur provincial,là où, assurent les es-
pritschagrins, se nichent des pantouflards
alléchés par une confortable carrière po-
litique à l'abri d'une insoutenable expo-
sition médiatique.
Adéfaut de réforme systémique, la Ré-

gion wallonne a gentiment reconfiguré
ses provinces. Elle leur a retiré lamainmise
sur le logement, l'énergie, une centaine
de kilomètres de voiries provinciales. Elle
s'est surtout donné bonne conscience en
rendant l'univers provincial plus trans-
parent et vertueux. Pêle-mêle: un tiers
de mandataires provinciaux en moins,
avantages en nature supprimés (un ordi-
nateur excepté) et jetons de présence re-
cadrés, missions à l'étranger encadrées,
absentéisme sanctionné. Le tout assorti
d'une promesse de poursuivre laréflexion
en profondeur. Promis juré ...

«Ce travail préparatoire à une réforme
plus large des provinces, annoncé sous
la précédente législature, n'a pas connu

un début d'exécution », dénonce Sté-
phane Hazée. Le chantier aurait disparu
des radars du gouvernement wallon PS-
CDH. Le cabinet du ministre régional
des Pouvoirs locaux, Paul Furlan (PS),
invite à une lecture moins négative du
dossier: «Redéfinir les axes prioritaires
des provinces, revoir la répartition du
Fonds des provinces, restent des points
à l'ordre du jour. Nous digérons le gros
des réformes en cours. » Rien ne presse.
«Les provinces onteffectuélaclarifica-

tion de leurs missions et de leurs compé-
tences, sans tabous. TIappartient au gou-
vernement wallon de procéder à cet
exercice pour les autres niveaux de pou-
voir», relève Annick Bekavac. Partie re-
mise? «Un débat sur le maintien ou non
des provinces wallonnes ne pourra s'ou-
vrir que le jour où se règlera la question
du modèle institutionnel francophone »,
répète Christian Behrendt. Longue vie
aux provinces !•
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GOUVERNEUR. LE FAIT DU PRINCE
Plus particratique que enjeu, c'est lui qui doit sortir de la tran-
le choix d'un gouverneur chée ..«Leg?U~erneurpossèdedespré-

• ' rogatlVes tres Importantes de comman-
tu meurs. Un chaula dement sur la police et l'armée. Ce qui
de transparence, exige une disponibilité 24 heures sur24 »,
serait-ce trop demander? rappelleleconstitutionnalisteChristian

• • Behrendt (ULg).Excellentes raisons pour
Ecolo lance une pIste. y regarder à deux fois avant de sélection-
Sans illusion. nerun aussi précieux pilier du régime.

or, l'heureux élu à la fonction n'a pas eu
à se battre à la loyale pour décrocher la
timbale. Aucun appel officiel à candida-
tures. Pas de critères précis d'engagement

Isse comptent pile-poil sur les doigts ni d'épreuves à subir. Pas de stress tests
des deux mains. Devilaines rumeurs obligatoires pour éprouver la capacité du
circulent sur leur compte: on les dit prétendant à faire face à ses lourdes res-
potiches, pantouflards, planqués, ponsabilités en cas d'une inquiétante
recasés. Un poste de gouverneur de montée des eaux. d'une centrale nucléaire
province? «Un parachute doré pour qui pète les plombs ou d'une usine classée

rossignols décatis »,a un jour osé Olivier Seveso qui débloque. «Le choix du gou-
Maingain,le président de DéFI. verneur repose sur un pouvoir discrétion-
Pourtant,lejob neseraitpastoujoursde naire », confirme le constitutionnaliste

tout repos. Un gouverneur n'est pas payé Marc Verdussen (DCL).Sur papier, le gou-
grosso modo 7000 euros net par mois vernement régional tranche, sur avis
pour savoir recevoir un invité de marque. conforme du gouvernement fédéral.
Quand la sécurité et l'ordre public sont C'est dans la coulisse que toute concur-

PAR PIERRE HAVAUX

rence s'écarte. Dosage, marchandage,
voire copinage: les partis ontlamain. Phi-
lippe Courard (PS),en son temps ministre
régional de l'Intérieur, résumait la qua-
drature du cercle: «La nomination d'un
gouverneur implique un accord néces-
saire au sein des partis politiques. Aucun
formalisme particuliern'est requis. La li-
berté est totale pour poser un choixréflé-
chi, mature.» Entre gens de grande qua-
lité, cela va de soi, retenus pour bons et
loyaux services rendus au paysou au parti.
A moins qu'ils ne soient exfiltrés d'un
poste en vue où ils sont jugés encombrants
ou défaillants.

«La procédure a tous les traits d'Ancien
Régime », observe Stéphane Hazée, dé-
puté régional wallon Ecolo. D'où cette
proposition des verts d'enrichir la procé-
dure de désignation d'une lettre de mis-
sion et d'inviter le candidat gouverneur
à faire partager au parlement la manière
dont il entend relever ces défis, sans que
cela ne tourne à évaluation.
Cepremierpastimide «pour sortir d'une

logique moyenâgeuse» est diversement
apprécié. «Cequi peut contribuer à rendre
moins opaque ce processus me parroî être
une exigence élémentaire, certainement
pas déraisonnable »,estime Marc Verdus-
sen. Christian Behrendt se montre plus
réservé: à quoi bon changer une formule
qui gagne? «Tous les gouverneurs ont
cette capacité de s'élever au-dessus de la
mêlée et de transcender les clivages. »

Les écarts de conduite sont rarissimes.
Des bourgmestres, des échevins, des
ministres indélicats, ça c'est déjà vu.
Des gouverneurs révoqués, c'est du ja-
mais-vu depuis des lustres. Preuve ul-
time que les choix opérés, s'ils ne sont
pas forcément toujours les plus heureux,
ne seraient jamais fondamentalement
mauvais .•
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